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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

  

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment l'article 45 ; 

  

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté du 29 juillet 2022 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ; 

 

VU les propositions de l’établissement ; 

  

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

 

Direction Générale Adjointe 

Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 

Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

ARRETE N° 

 

Du 2 décembre 2022 portant fixation des « forfaits 

journaliers » du lieu de vie les étoiles de Salomé à 

AMMERSCHWIHR pour l’année 2022 

DAPI 
2022/0510 
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ARRETE DAPI 2022/0510 
Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie les étoiles de Salomé à AMMERSCHWIHR – année 2022 

  2/2 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : A compter du 1er novembre 2022, le forfait journalier applicable au lieu de vie et 

d’accueil les étoiles de Salomé situé sur la commune d’AMMERSCHWIHR est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,5 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 2,63 fois la 

valeur du SMIC horaire, 

Soit un forfait journalier global de 17,13 fois la valeur du SMIC horaire. 

Conformément à l’article D316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par le Collectivité Européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2022, le forfait journalier global correspond à 189,65 €, répartit à titre indicatif 

comme suit : 

- Forfait journalier : 160,52 € 

- Forfait complémentaire : 29,13 € 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa 

notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  

 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme 

électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

 

Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Libtrté • Égalitl • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ 

'.bo 1 ,7 18V. 2022 

ALSACE 
Collectivité européenne 

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION DES DROITS ET DE L'AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPEES 

DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE (CDAPH) 

LE PREFET DU BAS-RHIN, 

LE PREFET DU HAUT-RHIN ET 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE 

VU l'article L.241-5 et l'article R.241-24 du Code de l'action sociale et des familles, 

VU les propositions des administrations et organismes concernés, 

VU la convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public MDPH, en date du 
30 décembre 2021, 

ARRETENT 

Article 1er : la composition de la Commission des Droits et de !'Autonomie des Personnes 
Handicapées est fixée comme suit : 

1° ) Quatre représentants de la Collectivité européenne d'Alsace, désignés par le 
Président de la Collectivité européenne d'Alsace ; 

Titulaires 

Madame Michèle ESCHLIMANN 
Vice-présidente 
Conseillère d'Alsace 
Canton de Saverne 

Madame Isabelle HECTOR BUTZ 
Vice-présidente déléguée 
Conseillère d'Alsace 
Canton de Masevaux 

Suppléants 

Madame Patricia BOHN 
Vice-présidente déléguée 
Conseillère d'Alsace 
Canton de Rixheim 

Monsieur Robin CLAUSS 
Conseiller d'Alsace 
Canton d'Obernai 

Publié au RAA de la préfecture du Bas-Rhin le 18/11/2022
41



Publié au RAA de la préfecture du Bas-Rhin le 18/11/2022
42



Publié au RAA de la préfecture du Bas-Rhin le 18/11/2022
43



Publié au RAA de la préfecture du Bas-Rhin le 18/11/2022
44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



86



87



88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



100



101



102



103



104



105



106



107



108



109



110



111



112



113



114



115



116



117



Recueil des Actes Administratifs
et Informations Officielles

de la Collectivité européenne d’Alsace

Direction des services de l’Assemblée 

Directeur de la publication : Frédéric Bierry, Président de la Collectivité européenne d’Alsace

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Place du Quartier Blanc
67964 STRASBOURG cedex 9
100 avenue d’Alsace
BP 20351 - 68006 COLMAR cedex

www.alsace.eu


